LA CONVENTION EUROPEENNE Bruxelles, le 14 mars 2002 (18.03)

LE SECRETARIAT (OR. en)
CONY 5/02
0oJ1

ORDRE DU JOUR
de: la session de la CONVENTION EUROPEENNE
les: jeudi 21 (15 heures) et vendredi 22 mars 2002

1.  Demandes des représentants des pays candidats: proposition du Praesidium
(doc. CONV 10/02)

2. Débat général: Qu'attend-on de 1'Union européenne? (doc. CONV 6/02)
3. Proposition du Praesidium sur les méthodes de travail (doc. CONV 9/02)

4. Forum: réaction aux recommandations figurant dans le document CONV 8/02, ANNEXE II,
point 14

5.  Informations communiquées par le Président concernant le projet de session des jeunes

La session débutera a 15 heures dans la salle 3 C 50 du batiment Paul-Henri Spaak (PHS) du

Parlement européen, rue Wiertz, 1047 Bruxelles, et se poursuivra vendredi matin.
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